
 

INFORMATIONS 

MAIRIE  
Les permanences d’ouverture au public ont lieu  

du lundi au vendredi de 11 h à 12 h 30 
Le mardi  de 16 heures à 19 heures (16 h  à 18 h pendant les vacances scolaires) 

le jeudi de 16 h 00 à 18 h 00  
En dehors de ces horaires, merci de prendre rendez-vous 

Tél : 04.76.91.05.78  - Mail : reaumontaccueil@wanadoo.fr.  www. mairie-reaumont.fr 
Site internet mairie - reaumont.fr // https://www.facebook.com/Mairie-de-Réaumont. 
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RECENSEMENT MILITAIRE  
IMPORTANT 

 
Toute personne (garçon ou fille) de nationalité 
française doit de faire recenser à la mairie de son 
domicile entre la date de ses 16 ans et la fin du 3ème 
mois suivant. 
Les pièces à fournir sont : le livret de famille, une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile 
Cette démarche est obligatoire et nécessaire pour 
permettre l’inscription à la plupart des examens 
(baccalauréat, BEP, CAP ') ou à l’examen du permis 
de conduire, par exemple. 

ETAT CIVIL 
 

Nous regrettons la disparition de  
Nikitas TRICAS  

 décédé le 8 février 2018 à Eybens  

 

 

CENTRE DE LOISIRS LES PETITS POTES  
INFORMATIONS  

Les vacances de printemps : du 9 au 20 avril 2018 
« L’exploration des cinq sens » : les labyrinthes de Hauterives, un 
stage de poney, le parc des oiseaux' 
Inscriptions en ligne du 22 au 28 mars sur :  
www.lespetitspotes.org  
rubrique « inscriptions » 

Le centre de loisirs forme et recrute toute l’année des 
animateurs.  

Prérequis : 16 ans minimum et avoir ou pas le BAFA 
Pour plus de renseignements, contacter Laurent TREMSAL, 
directeur du centre à contact@lespetitspotes.org ou 06-73-80-35
-21 
Plus d’informations : 
www.lespetitspotes.org 
www.facebook.com/assolespetitspotes/ 
contact@lespetitspotes.org  
 

LES RENDEZ - VOUS DU PAYS 
VOIRONNAIS  
 

Le lundi 9 avril à 17h30,  

Centre Social Charles 
Béraudier à Voiron : 

Échanges et démonstration 
en matière de couches 

lavables. Possibilité 
d'emprunter un kit d'essai 
avant de se lancer dans 
l'aventure avec bébé ...  

Le  Pays voironnais 
passe au 100 % 

compostable  

Le Pays Voironnais 
remplace les sacs 

plastique utilisés pour la 
collecte  sélective des 

déchets alimentaires par 
des sacs 100 % 
compostables  

Du 11 juillet au 29 juillet  

Vous pourrez récupérer votre 
nouveau matériel et donner 
l’ancien bioseau et sacs en 

plastique au Quartz à Voiron, au 
Centre technique de Coublevie ou 

dans votre mairie   

Pour en savoir plus  

www.paysvoironnais.com 

 CHENILLES PROCESSIONNAIRES  

Rappel de l’arrêté 
municipal N°11/03 du 24 
juin 2003 qui stipule que 
chaque année, avant la fin 
de la première quinzaine du 
mois de mars, les 
propriétaires ou locataires 
sont tenus de supprimer 
mécaniquement les cocons 

élaborés par les chenilles processionnaires du pin 
(thaumetopoea pityocampa schiff) qui seront ensuite 
incinérés. En cas d’inobservation, si aucune action 
n’est entreprise, Madame le Maire pourra procéder, 
après saisine du juge des référés, à l’exécution des 
travaux d’office. aux frais du contrevenant. 

CONSEIL ARCHITECTURAL  
 

Nous vous rappelons que  Madame Sophie REY, 
architecte, tient une permanence tous les 3ème 
vendredi de chaque mois, en mairie de 
Réaumont. 
Si vous avez un projet de construction, 
d’agrandissement , d’aménagement ...n’hésitez pas 
à prendre rendez-vous, auprès de la Mairie de 
Réaumont au 04.76.91.05.78  
L’architecte-conseiller est là pour vous aider dans 
vos projets. Il ne peut, en aucun cas assurer leur 
mise au point définitive, ni leur réalisation. 
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Le Conseil Municipal a validé à 
l’unanimité les comptes de la 
commune pour l’année 2017 et le 
budget Primitif (ou prévisionnel) 
proposé pour 2018. 
 
Le budget de fonctionnement, d’un 
montant de 568 742€, permettra 
d’affecter la somme de 49 182€ sur le 
budget investissement grâce à la 

maitrise des dépenses (notamment des frais de personnel), malgré la poursuite 
de la baisse des diverses dotations. L’enveloppe globale de soutien aux 
associations a été maintenue.  
 
Le budget global consacré aux investissements sera de 568 360,77€. 
Les travaux de la réfection de l’église touchent à leur fin, la maîtrise des coûts a 
permis d’intégrer les derniers travaux de crépissage dans l’enveloppe globale 
initiale. 
 
L’endettement de la commune reste extrêmement faible au regard de ses 
voisines et de la moyenne nationale. 
 
 Il est prévu cette année la poursuite de la réfection de la voirie communale, des 
travaux d’accessibilité dans le centre village, le renforcement de l’isolation de la 
mairie et de l’école, et des travaux d’enfouissement de lignes téléphoniques. 
 
Cet équilibre budgétaire nous a permis, cette année encore, de voter le maintien 
des taux communaux pour les 3 taxes : taxe d’habitation, taxe foncière, et taxe 
sur le foncier non bâti ; 
 
Je reste cependant inquiète concernant l’impact sur la fiscalité communale de la 
disparition progressive de la taxe d’habitation,  
(17.73 % du revenu de la commune) malgré les promesses de compensation 
par l’état.  

Sylvie BOIS-FRAGNOL 

Adjointe aux finances  

Riomont 
Le journal de la commune de Réaumont 
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VIE ASSOCIATIVE et CULTURELLE 

Nadine HENRY -  Présidente : 06.86.84.87.54 

ROC JUDO  
 

Les membres 
du bureau 
remercient Mesdames les Maires de St Blaise du Buis 
et Réaumont, M. Serge PASTOR, 1er adjoint ainsi que 
M. Albert CHOUROT, fondateur du club  pour avoir 
honoré de leur présence, leur manifestation du samedi 
10 mars 2018. 
90 judokas se sont succédé sur les tatamis sous les 
regards des 240 spectateurs présents. 
Les Horaires d’entrainement ont toujours lieu le 
vendredi soir : 
A partir de 4 ans (2 horaires possibles) : de 15h45 à 
16h30 ou de 16h45 à 17h30. 
Pour les plus de 6 ans : de 17h30 à 18h30. 
Pour les plus de 14 ans et les adultes : de 18h30 à 20h 
ou de 20h à 21h30 
Pour toutes informations : 
Contacter le Président : Christophe RODIER – 04 76 
05 10 69 – 06 79 70 47 34 

SOU DES ÉCOLES  

La 3ème édition du Pucier du Sou des Ecoles s'est 
déroulée le dimanche 18 mars 2018 à la Halle du Buis 
de Saint Blaise du Buis. Merci à tous les bénévoles de 
l'association d'avoir permis son bon déroulement. Un 
peu moins d'exposants se sont inscrits cette année, 
mais les visiteurs, eux, ont répondu à l'appel. Les 
bonnes affaires ont certainement été au rendez-vous 
de tous. 
L'association du Sou se tourne déjà sur les trois 
prochaines manifestations avant les vacances d'été : 
l'organisation d'une vente de pizzas et également 
de brioches. 
Le dernier gros événement de l'année scolaire sera la 
kermesse des écoles qui se déroulera cette année 
le samedi 23 juin, à nouveau à la Halle du Buis. 
Spectacle de danse pour les enfants de l'école 
maternelle et chants pour les élèves de l'école 
élémentaire. Les repas, animations et jeux seront 
proposés en début d'après-midi. 
L'équipe du Sou des Ecoles. 

TENNIS CLUB  - TCRM  

Déplacement 
Coupe Davis 
A  l’occasion de la 
Coupe Davis, qui 
se déroulait à 
Albertville du 2 au 
4 Février, un 
voyage dans la 

région voisine a été organisé pour assister aux 
entraînements. Ce déplacement encadré par le 
moniteur et 2 accompagnateurs a permis aux enfants 
de passer une bonne journée dans un monde qui les 
passionne.  Les 12 jeunes ont pu voir leurs idoles 
comme Lucas Pouille, Jo-Wilfried Tsonga, Richard 
Gasquet et bien d’autres, ainsi que le capitaine des 
bleus Yannick Noah. La compétition a repris au TCRM 
après une pause hivernale, les joueurs du TCRM ont 
repris la direction des compétitions avec le 
championnat de printemps.  
On compte 3 équipes jeunes (les 8 ans, 9 ans et 11/12 
ans garçons), 3 équipes femmes et 5 équipes 
hommes. Tous ces joueurs ont donné le maximum 
pour faire connaitre les valeurs du TCRM. 
Même si beaucoup de matchs ont déjà été disputés 
(résultat sur le site), vous pouvez encore les 
encourager pendant le dernier week-end  de 
compétition, 28/29 Avril. Suivez-nous sur Facebook 
pour connaître toute l’actualité.  
Encore une belle sortie à venir 
Soucieux du bonheur des adhérents, le TCRM 
organise un déplacement à l'Open Parc Auvergne 
Rhônes-Alpes à Lyon au Parc de la Tête d'Or. Ainsi, 
une trentaine d’adhérents vont pouvoir assister à cet 
évènement. Cela permettra, encore une fois, aux 
adhérents de connaitre le milieu de la compétition et de 
côtoyer des joueurs au prestige exceptionnel le 
dimanche 20 mai 2018.  

LA MAISON DE L’ARBRE  

La 22ème fête de l’arbre des 
plantes et graines rares aura lieu 

les 7 et 8 avril 2018 

 LE PIC VERT  

Le Pic Vert proposera deux 
animations à la prochaine fête 
des plantes. Une le samedi avec 
Pierre et une le dimanche avec 
Martial à 14h30. 

Les balades seront axées sur le thème du sol.  L'idée est 
de proposer une animation tout public sur la biodiversité 
du sol  selon les milieux : jardin, bois ...  
Nous allons découvrir la diversité et la richesse du 
monde des insectes et autres petites bêtes. 
La commission Communication proposera, sur le stand, 
un jeu de reconnaissance d'échantillons de sol. Elle 
prévoit également de distribuer un document reprenant 
les 12 conseils du calendrier 2018, le quizz sur le sol et 
ses réponses, quelques liens pour en savoir plus 
(comme, par exemple, une adresse pour faire tester son 
sol) et, bien sûr, l'adresse du dossier Sol sur le site 
internet  et les coordonnées du 
Pic Vert. 
L'association le Pic Vert vous 
invite à venir nombreux écouter 
Dylan Bouchet, passionné 
d'herpétologie, vous parler de ces 
animaux qu'il aime tant : Les 
serpents !  
Le Vendredi 13 avril à 20h30 à la 

Salle Pierre Brigard de Rives  
(164 avenue Sadi Carnot 38140 
RIVES). 

�IE C���	
�LE  
BIBLIOTHÈQUE  

   Petites nouveautés  

A compter du mardi 3 avril la 
bibliothèque reprendra ses horaires 
d’été : 

Mardi 16h---19h 
Samedi 10h---12h 

Autre nouveauté : 
Pendant les vacances d’automne, de 

Noël, d’hiver et de  printemps,  la BIB ne fermera ses 
portes que la première semaine des congés. Pour les 
congés d’été la bibliothèque ne fermera qu’à partir du 14 
juillet.  En clair : vacances de printemps : fermeture le 
samedi 7 avril après la permanence jusqu’au lundi 16 avril 
inclus. Congés d’été fermeture le mardi 10 avril après la 
permanence. Réouverture de la BIB le samedi 1er 
septembre. 

CCAS 
Repas des Aînés  

Samedi 17 mars, une quarantaine de convives se 
sont retrouvés pour le traditionnel repas des Aînés, 
concocté par Valérie BROCHIER et animé par 
Fortunée MARINI. 

EGLISE  
Les personnes désireuses de 
contribuer à la restauration de 
l’église peuvent joindre :  
Marie-Hélène CANARD au 06 
08 33 30 86 

RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 
CONCERNANT LES BRUITS  

Avec l’arrivée des beaux jours, au doux chant 
mélodieux des oiseaux répondent en écho les bruits 

des tondeuses et autres 
matériels bruyants. Afin 
de maintenir du temps 
calme aux habitants de 
Réaumont, nous vous 
rappelons les horaires 
de tonte  et travaux 
bruyants en extérieur 

 
Jours ouvrables de  

 
8 h 30  à 12 h et de 14 h à 19 h 30 

 
Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

 
Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h  

 

ECOLE MATERNELLE  
INSCRIPTIONS 

2018/2019 

Dans le cadre du 
regroupement 
pédagogique des 
communes de Réaumont 

 (maternelle) et Saint Blaise du Buis (élémentaire), 
les familles ayant des enfants nés en 2015 doivent 
se présenter  en mairie, le plus rapidement possible,  
pour effectuer leur préinscription, munies du livret de 
famille et d’un justificatif de domicile. 
Les inscriptions seront effectuées, sur rendez-vous.  
auprès de Madame Florence MADINIER, Directrice,   
École maternelle  : 04.76.91.53.93. 

COMPTEURS « LINKY » 
 
Les réaumontois connaissent l'engagement de la 
municipalité contre la pose des compteurs linky. Le 27 09 
2017, les élus ont voté une délibération mais le Préfet 
nous a demandé de la retirer. Devant notre refus 
d'obtempérer, il a nous convoqués le 9 mars pour un 
jugement en référé au tribunal Administratif de Grenoble. 
Malgré le plaidoyer de notre avocat: Me MOLLION, 
mettant en avant le principe que la commune est 
propriétaire des compteurs et qu'elle délègue uniquement 
une compétence pour l'installation, la juge a suivi l'exposé 
de l'avocat d 'Enedis prétendant le contraire. De ce fait, la 
délibération a été suspendue; il nous reste le jugement de 
fond mais nous ignorons  la date et nous avons deux mois 
pour faire appel si nous le souhaitons. 
 
ON A PERDU UNE BATAILLE MAIS PAS LA GUERRE. 
 
Si la municipalité ne peut intervenir pour le moment il 
reste l'adhésion des citoyens à un collectif. Je vous invite 
à rejoindre des habitants prêts à se battre contre 
l'installation des compteurs qui est prévue entre août 
2018 et janvier 2019. Laissez vos coordonnées en Mairie 
et vous serez contactés. 
Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter 
différents sites sur internet ou les documents que nous 
possédons en mairie. 
Nous ne sommes pas  les seuls à nous battre: en France 
359 collectifs locaux sont dénombrés.  Certains avocats 
portent devant les tribunaux les plaintes des administrés 
contre Enedis. 
N'hésitez pas à relayer l'information autour de vous. Nous  
vous remercions pour votre soutien. 


